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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX BREVETS D'INVENTION

Article premier bis.

Suppression conforme

Article premier ter.

.... Conforme

Art 2.

Il est inséré, après l'article 13 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, un article 13 bis ainsi rédigé :

«Art. 13 bis. — Lorsque deux demandes de brevet sont successive
ment déposées par le même inventeur ou son ayant cause dans un délai
de douze mois au plus, le demandeur peut requérir que la seconde
demande bénéficie de la date de dépôt de la première pour les éléments
communs aux deux demandes.

« La requête n'est pas recevable lorsque le bénéfice du droit de
propriété attaché à un précédent dépôt étranger a déjà été requis pour
l'une ou l'autre des deux demandes.

« Elle n'est pas non plus recevable lorsque la première demande
bénéficie déjà, par application des dispositions du premier alinéa, de
plusieurs dates de dépôt dont l'une antérieure de plus de douze mois.

« La délivrance du brevet bénéficiant d'une date de dépôt antérieure
en application du présent article emporte cessation des effets attachés au
premier dépôt pour ces mêmes éléments. »

Art. 2 bis.

Conforme
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Art. 3 .

L'article 19 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 précitée est ainsi
rédigé :

« Art. 19. — Sous réserve des dispositions prévues à l'article 20
ci-après et si elle a reçu une date de dépôt, la demande de brevet donne
lieu à l'établissement d'un rapport de recherche sur les éléments de l'état
de la technique qui peuvent être pris en considération pour apprécier,
au sens des articles 8 et 10, la brevetabilité de l'invention.

« Ce rapport est établi selon la procédure suivante dont les délais
sont fixés par décret :

« 1° Un projet de rapport est établi sur la base des dernières
revendications déposées en tenant compte de la description et, le cas
échéant, des dessins. Il est immédiatement notifié au demandeur qui
doit, si des antériorités sont citées, déposer de nouvelles revendications
ou présenter des observations à l'appui des revendications maintenues.
Sur requête, le demandeur peut être autorisé dans le premier cas à
modifier la description pour en éliminer les éléments qui ne seraient plus
en concordance avec les nouvelles revendications.

« 2° Le projet de rapport est rendu public en même temps que la
demande ou, s'il n'est pas encore établi, dès sa notification au deman
deur.

« 3° Le rapport de recherche est arrêté au vu du projet de rapport
en tenant compte des revendications déposées en dernier lieu, des
observations éventuelles du demandeur déposées à l'appui des revendi
cations maintenues et, le cas échéant, des observations des tiers, dans
des conditions fixées par décret. »

Art. 5 bis A.

Après les mots : « propriétaire du brevet », la fin de l'article 32 de
la loi n° 68- 1 du 2 janvier 1 968 précitée est ainsi rédigée : « ou son ayant
cause :

« a) n'a pas commencé à exploiter ou fait des préparatifs effectifs
et sérieux pour exploiter l' invention objet du brevet sur le territoire d'un
État membre de la Communauté économique européenne ;

« b) n'a pas commercialisé le produit objet du brevet en quantité
suffisante pour satisfaire aux besoins du marché français.
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« Il en est de même lorsque l'exploitation ou la commercialisation
en France a été abandonnée depuis plus de trois ans. »

Art. 5 bis.

Suppression conforme

Art. 6 bis A (nouveau).

Dans le premier alinéa de l'article 55 de la loi n° 68- 1 du 2 janvier
1968 précitée, les mots : « en vertu de l'article 17 » sont remplacés par
les mots : « en vertu de l'article 66 bis ».

Art. 6 bis.

Conforme

Art. 6 ter.

I. — Il est inséré, après l'article 423-4 du code pénal, un arti
cle 423-5 ainsi rédigé :

« Art. 423-5. — Seront punis d'un emprisonnement de trois mois à
deux ans et d'une amende de 6 000 F à 120 000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement ceux qui auront porté sciemment atteinte aux
droits du propriétaire d'un brevet, tels que définis aux articles 29, 29 bis,
30 et 30 bis de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 sur les brevets
d'invention. »

II . — Les dispositions du paragraphe I ci-dessus entreront en
vigueur le 1e janvier 1993 .

Art. 6 quater à 6 sexies.

. . . . Conformes
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Art. 7 .

(Pour coordination.)

Il est inséré, après l'article 66 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, un titre ainsi rédigé :

« Titre VII bis

« De la diffusion légale des inventions

«Art. 66 bis. — L'Institut national de la propriété industrielle assure
la publication, dans les conditions définies par décret en Conseil d'État,
par mention au Bulletin officiel de la propriété industrielle, par mise à
la disposition du public du texte intégral ou par diffusion grâce à une
banque de données ou à la distribution de supports informatiques :

« — du dossier de toute demande d'un brevet ou d'un certificat
d'utilité au terme d'un délai de dix-huit mois à compter de sa date de
dépôt ou à compter de la date de priorité si une priorité a été revendi
quée, ou, sur simple requête du demandeur, avant l'expiration de ce
délai ;

« — de toute demande d'un certificat complémentaire de protec
tion, en annexe à la demande du brevet auquel le certificat se rattache
ou, si cette dernière demande a déjà été publiée, dès son dépôt, avec
l'indication dans ce cas du brevet auquel le certificat se rattache ;

« — de tout acte de procédure subséquent ;

« — de toute délivrance de l'un de ces titres ;

« — des actes mentionnés à l'article 46 de la présente loi ;

« — de la date de l'autorisation mentionnée au premier alinéa de
l'article 3 bis avec l'indication du brevet correspondant. »

Art. 8 .

Il est inséré, après l'article 67 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, un article 67 bis ainsi rédigé :

« Art. 67 bis. — Il est délivré par l' Institut national de la propriété
industrielle, à la requête de toute personne intéressée ou sur réquisition
de toute autorité administrative, un avis documentaire citant les éléments
de l'état de la technique pouvant être pris en considération pour
apprécier, au sens des articles 8 et 10, la brevetabilité de l'invention.
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« La juridiction saisie d'une action ou d'une exception relevant des
dispositions de la présente loi peut soit d'office, soit à la demande d'une
des parties, désigner tel consultant de son choix pour suivre la procédure
dès sa mise en état et assister à l'audience. Le consultant peut être
autorisé à poser des questions aux parties ou à leurs représentants en
chambre du conseil. »

Art. 8 bis (nouveau).

Dans l'article 69 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 précitée, les
mots : « tribunal de grande instance de la Seine » sont remplacés par les
mots : « tribunal de grande instance de Paris ».

TITRE PREMIER BIS

[Suppression conforme de la division et de l'intitulé.]

Art. 9 ter et 9 quater.

Conformes

TITRE PREMIER TER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DESSINS ET MODÈLES

Art. 9 quinquies à 9 tredecies.

Conformes
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES A L'INSTITUT NATIONAL
DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

Art. 10 et 11 .

Conformes

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNES QUALIFIÉES
EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

SECTION I

Inscription sur la liste des personnes qualifiées
en matière de propriété industrielle.

Art. 12 et 13 .

Conformes

SECTION II

Conditions d'exercice de la profession de conseil
en propriété industrielle.

Art. 16 A.

Le conseil en propriété industrielle a pour profession d'offrir à titre
habituel et rémunéré ses services au public pour conseiller, assister ou
représenter les tiers en vue de l'obtention, du maintien, de l'exploitation
ou de la défense des droits de propriété industrielle, droits annexes et
droits portant sur toutes questions connexes.
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Les services visés à l'alinéa précédent incluent les consultations
juridiques et la rédaction d'actes sous seing privé.

Nul n'est autorisé à faire usage du titre de conseil en propriété
industrielle, d'un titre équivalent ou susceptible de prêter à confusion,
s'il n'est inscrit sur la liste des conseils en propriété industrielle établie
par le directeur général de l'Institut national de la propriété industrielle.

Toute violation des dispositions du précédent alinéa sera punie des
peines prévues au deuxième alinéa de l'article 259 du code pénal .

Nul ne peut être inscrit sur la liste des conseils en propriété
industrielle s'il n'est inscrit sur la liste prévue à l'article 12 et s'il n'exerce
sa profession dans les conditions prévues à l'article 16 .

L'inscription est assortie d'une mention de spécialisation en fonc
tion des diplômes détenus et de la pratique professionnelle acquise.

Art. 16 B.

Les personnes qui souhaitent se faire représenter dans les procédu
res devant l'Institut national de la propriété industrielle ne peuvent le
faire, pour les actes où la technicité de la matière l'impose, que par
l'intermédiaire de conseils en propriété industrielle dont la spécialisa
tion, déterminée en application du dernier alinéa de l'article 16 A, est
en rapport avec l'acte.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne font pas obstacle à la
faculté de recourir soit aux services d'un avocat, soit à ceux d'une
entreprise ou d'un établissement public auxquels le demandeur est
contractuellement lié, soit à ceux d'une organisation professionnelle
spécialisée.

Art. 17 .

Lorsque la profession de conseil en propriété industrielle est
exercée en société, elle peut l'être par une société civile professionnelle
ou par une société constituée sous une autre forme. Dans ce dernier cas,
il est nécessaire que :

a) le président du conseil d'administration, les directeurs généraux,
les membres du directoire, le directeur général unique et le ou les gérants
ainsi que la majorité des membres du conseil d'administration ou du
conseil de surveillance aient la qualité de conseils en propriété indus
trielle :
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b) les conseils en propriété industrielle détiennent plus de la moitié
du capital social et des droits de vote ;

c) l'admission de tout nouvel associé soit subordonnée à l'agrément
préalable, selon le cas, du conseil d'administration, du conseil de
surveillance, du ou des gérants.

Les dispositions des deux premiers alinéas de l'article 93 , des
articles 107 et 142 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales ne sont applicables respectivement ni aux membres du
conseil d'administration ni aux membres du conseil de surveillance des
sociétés de conseils en propriété industrielle.

Lorsque la profession de conseil en propriété industrielle est
exercée par une société, il y a lieu, outre l'inscription des conseils
personnes physiques, à l'inscription de la société dans une section
spéciale de la liste prévue à l'article 16 A.

Art. 18 bis.

Conforme

SECTION III

Dispositions transitoires et diverses.

Art. 20.

Conforme

Art. 21 .

Toute personne exerçant les activités mentionnées au premier
alinéa de l'article 16 A à la date de promulgation de la présente loi peut,
par dérogation aux dispositions de l'article 16 B, représenter les
personnes mentionnées au premier alinéa de cet article dans les cas
prévus par cet alinéa, sous réserve d'être inscrite sur une liste spéciale
établie par le directeur de l' Institut national de la propriété industrielle.

L' inscription est de droit, sous la réserve prévue au dernier alinéa
du présent article, à la condition que la personne l'ait demandée par une
déclaration auprès du directeur de l' Institut.
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A peine de forclusion, la déclaration doit être formulée, au plus
tard, deux ans après l'entrée en vigueur de la présente loi.

Nul ne peut être inscrit sur la liste prévue au premier alinéa s'il n'est
pas de bonne moralité.

Art. 21 bis.

Conforme

Art. 22 .

Supprimé

Art. 23 .

Des décrets en Conseil d'État fixent les conditions d'application du
présent titre.

Ils précisent notamment :

a) les conditions d'application de la section I ;

a bis) (nouveau) les conditions d'application de l'article 16 A ;

b) les conditions d'application de l'article 16 B ;

b bis) (nouveau) les conditions dans lesquelles il peut être dérogé
à l'obligation mentionnée au troisième alinéa b) de l'article 17 afin de
permettre le regroupement interprofessionnel avec d'autres prestataires
de services intervenant dans le processus d'innovation ;

c) les règles de déontologie applicables aux conseils en propriété
industrielle ;

d) l'organisation et les modalités de fonctionnement de la compa
gnie nationale des conseils en propriété industrielle ainsi que les
modalités de fixation du montant des cotisations qu'elle perçoit de ses
membres ;

e) les conditions d'application de l'article 21 ;

f) Supprimé
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TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Art. 24 A (nouveau).

Il est interdit à toute personne physique ou morale de se livrer au
démarchage en vue de représenter les intéressés, de donner des consul
tations ou de rédiger des actes en matière de droit de la propriété
industrielle. Toutefois, cette interdiction ne s'étend pas aux offres de
service à destination de professionnels ou d'entreprises, effectuées par
voie postale dans des conditions fixées par décret.

Toute infraction aux dispositions du précédent alinéa sera punie
des peines prévues à l'article 5 de la loi n° 72-1137 du 22 décembre
1972 relative à la protection des consommateurs en matière de démar
chage et de vente à domicile.

Toute publicité pour les activités mentionnées à ce même alinéa est
subordonnée au respect de conditions fixées par décret

Art. 24 B (nouveau).

Dans le second alinéa de l'article 70 ter de la loi n° 68-1 du
2 janvier 1968 précitée, les mots : « conseil en brevets d'invention » sont
remplacés par les mots : « conseil en propriété industrielle, de la
spécialité correspondante, ».

Art. 24 bis A (nouveau).

La fin de l'article 3 bis de la loi n° 68- 1 du 2 janvier 1968 précitée
est ainsi rédigée : « ... aux articles 12 à 27 et à l'article 49. »

Art. 24 bis B (nouveau).

L'article 17 de la loi n° 68- 1 du 2 janvier 1968 précitée est abrogé.
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Imprimerie du Sénat

Art. 24 ter (nouveau).

L'article 61 bis de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 précitée est
abrogé.

Art. 24 quater (nouveau).

L'article 61 ter de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 précitée est
abrogé.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 5 octobre 1990.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


